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VRBA1N PAPE V

a/f nojire aimé fils çf noble

homme , le Comtes

Les tonnerres ue

ce du Tout-puiffant

reluire leurs efclairs en

dextre valcurcufe : & en la fi-

gnalcc vi&c
/



Sainétonge eft apparu aux yeux
de l’Vniuers ce que les Roys
vrayement Chreftiens peuuenc
cfpercr , lors qu ils donnent les

charges militaires à des Capi-
taines, que la Pieté rend agréa-
bles aux Bien-heureux ,

. & la

Force teitibles Ôc redoutables

aux ennemis.̂
.

.

No vs qui tenons les tro-

phées de la Religion pour les

ornemens de noftrc Pontifi-

cat , ayans iufir’vàujourd hùy
coopéré par deuotes prières à
vous procurer ôc aux armées du
Roy Très - Chrefticn

' r

des bataillons celeftes

les acclamatios publiques nous
n auons voulu qu’vn vainqueur
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tant zelc,fuft deftituc de loüan-

ges Apoftoliques.

De toute l’cftenduë de noftre

amour, nous vous bemffons,

cher fils, vous que nous efti-

mons encore pour l'heure pre-

fente combattre en Frâce, fous

les heureux aufpiccs du Roy
LOVYS; afin que l'hcrcfic

defarmée de fes forces diabo-

liques , vn iour ce floriflant

Royaume foit deliurc des trop

frequens orages des guerres

ciuiles : La force ne vous man-
que point aux Armes,ny la pru-
dence au Confcil.

Sur l'afleurance de l’vne &
de l'autre recommendation de
voftre Nobleflc, ôc fur l'aili-

a iij



Rance de la Bonte diuinc , nous

ofons prefagir au Roy Ties-

Chreftien la gloire d vnc parfai-

re viétoiré.

Donné à Rome à S. Pierre

fous l’anneau du Pefeheur , le

troificfmc iour de Décembre,

mil fix cens vingt-fcpt,l’an cin-

quiefme de noftre Pontificat.

IOANNES ClAliFOU?







A N O S T R E

TRES-SAIN CT
PERE LE PAPE
YRBÀIN VUE

STANCES
Prefenteesà fafaindete'à l’ifluë des

a&iom de Grâces folemnelleS

qu’elle rendit pour la prife de la

Rochelle, en L’Eglife Nationale

de Saind Louis àRome, le 18. Dé-
cembre i6x8.

QVAND autrefois Mars encore aprentif
vourpremierfait, emmena Lotcaptif

Etquefon oncle eut vengé cette iniure :

L'on vit offrir vnfacrificeà Dieu
JPaçceluy-la 3 qui nefioitquefigure

DelESF'S'CEIRIST j dontvous tencxje lieu

\£ —
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Mais combienplus eflheureux nojlre Roy]

De voir celuy de la nouuelle loy .

Offertparvous \ pourgrâces immortelles

Du grandfccours >
qu ila receu des deux

i

Pour ramener de fesfuiets rebelles

A leur deuoir
,

les cœurs audacieux ?

III.

Querendra donca voftre Sainteté

LOVIS le1VSTE \
à ce-quen équité

Jlrecompenfe vnc grâcefigrande

ï

Quoy qu en tous biens Monarque tres 'puiffant*

pourl'infini de voftre fainte offrandey

Iln aura rien qui luyfoitfuffifant.

IV.

Matspourle moins afin de vousferuir

Autant qu 'ilpeut
$

ilbrufle du defir ,

Quil riy ait rien déformaisfousfinfeeptret

Qui nobeiffeâ vostrerfaincles Lois :

Qujn Orientlafoy viennea renaiftm

pour rendrehommage à voftretriple crois*



Tous les François , vers vous recognoiffa

Plufque nefut lepere des croyans,

.

JLnuers le Roy depaix ,
de iuftice'

Quand ilfaudrafaire les Turcs Chreftiens^

Vous offriront > pour cefainÏÏfacrifice>

T/onia décimé > ains leur vie > & leurs biens,

VL

Augrand10VIS referue le definy

Defaireplus que n apasfait Pepin^

JVy Charlemagne ,
ou LOJ^IS Débonnairey

Qui ont remply l Eglife de bien-faits.

Son zple eflant tout extraordinaire,

Ilproduira des miracles d
3

effets.

VII.

Continues > SainBPere >
feulement

De le bénir
$
à ce qu heureufement

Soitaccomply
y ce que Dieu déterminé

Faireparluy
: fes effors feronttels

>

Que nous verrons toute la Palefine

Baifervospieds 3 & dreffer des autels.





SIXAIN SVRLE
nom de monfieur de

la Riuiere.

Sur le Chanta Dieu Claris. 1

N E Vantez^plus les trefors de voftre vfldâ

Peuple Indien ,
aux auaritieux:

D’vne Riuiere eflla Francefecunde>

Quiva -portant des donsplusprecieuK

<?eft celle-là qui vient de la Rochelle

JSfous apporter çettçhome nouuelle.
j




